
PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

1. L’article 1.1 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus
des organismes de placement collectif est modifié par l’insertion, après la
définition de l’expression « contrat important », de la suivante :

« « états financiers » : notamment les rapports financiers intermédiaires; ».

2. L’article 2.3 de cette règle est modifié :

1° dans l’alinéa b du paragraphe 1 : 

a) dans le sous-alinéa i :

i) par le remplacement, dans la division A, des mots
« projet de bilan d’ouverture » par les mots « projet
d’état de la situation financière d’ouverture »;

ii) par le remplacement, dans la division B, du mot
« vérifiés » par le mot « audités »;

b) par le remplacement, dans le sous-alinéa iii, des mots « de
vérification » par les mots « d’audit » et des mots « le
vérificateur » par les mots « l’auditeur »;

2° dans le sous-alinéa ii de l’alinéa a du paragraphe 3, par le 
remplacement des mots « bilan vérifié » par les mots « état de la 
situation financière audité ». 

3. L’article 3.1 de cette règle est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1.2 et 1.3 par les suivants : 

« 1.2) si l’OPC n’a pas encore déposé d’états financiers annuels 
comparatifs, le dernier rapport financier intermédiaire que l’OPC a 
déposé avant ou après la date du prospectus simplifié;  
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« 1.3) si l’OPC n’a pas encore déposé de rapport financier 
intermédiaire ni d’états financiers annuels comparatifs, l’état de la 
situation financière audité déposé avec le prospectus simplifié; »; 

 
2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « rapport des 

vérificateurs » par les mots « rapport d’audit »; 
 
 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 

« 3) le dernier rapport financier intermédiaire que l’OPC collectif a 
déposé avant ou après la date du prospectus simplifié et qui 
porte sur la période postérieure à la période visée par les états 
financiers annuels ainsi intégrés par renvoi dans le prospectus 
simplifié; ». 

 
4. L’article 3.1.1 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 

« 3.1.1. Audit des états financiers 
 

Les états financiers, à l’exception du rapport financier intermédiaire, 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié sont conformes aux 
obligations d’audit prévues à la partie 2 de la Norme canadienne 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement. ». 

 
5. Le Formulaire 81-101F1 de cette règle est modifié : 
 

1° dans la partie A : 
 

a) par le remplacement, dans les rubriques 3.1 et 3.2, des mots 
« les états financiers intermédiaires déposés » par les mots « le 
rapport financier intermédiaire déposé »; 

 
b) par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 5, 

des mots « le vérificateur » par les mots « l’auditeur »; 
 
  c) dans la rubrique 8.1 : 
 

i) par le remplacement du paragraphe 3.1 par le suivant : 
 

« 3.1) Sous la rubrique « Charges opérationnelles » du 
tableau, décrire les frais et charges payables à 
l’égard du comité d’examen indépendant. »; 

 
ii) par le remplacement, dans le tableau du paragraphe 

6, des mots « Frais payables par l’OPC » par les mots 
« Frais et charges payables par l’OPC », des mots « Frais 
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d’exploitation » par les mots « Charges 
opérationnelles », des mots « tous les frais 
d’exploitation » par les mots « toutes les charges 
opérationnelles », des mots « Frais directement 
payables par vous » par les mots « Frais et charges 
directement payables par vous », et des mots « Autres 
frais » par les mots « Autres frais et charges »; 

 
   iii) dans les directives : 
 

A) par le remplacement, partout où ils se trouvent 
dans le paragraphe 2, des mots « frais 
d’exploitation » par les mots « charges 
opérationnelles »; 

 
B) par le remplacement du paragraphe 3 par le 

suivant : 
 

« 3) Sous le titre « Charges opérationnelles », 
indiquer si l’OPC paie la totalité de ses 
charges opérationnelles et donner la liste 
des principales composantes de ces 
charges. Si l’OPC paie seulement 
certaines charges opérationnelles et n’est 
pas responsable du paiement de la 
totalité de ces charges, modifier la 
déclaration figurant dans le tableau pour 
tenir compte de la responsabilité 
contractuelle de l’OPC à cet égard. »; 

 
 2° dans la partie B : 
 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 4, 
des mots « le vérificateur » par les mots « l’auditeur »; 

 
b) par le remplacement, dans le sous-alinéa ii de l’alinéa f de la 

rubrique 5, des mots « frais d’exploitation versés » par les mots 
« charges opérationnelles payées »; 

 
c) par le remplacement, dans le paragraphe 1 des directives de 

la rubrique 6, des mots « titres de participation » par les mots 
« titres de capitaux propres ». 

 
6. Le Formulaire 81-101F2 de cette règle est modifié : 
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1° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 22, des 
mots « rapport des vérificateurs » par les mots « rapport d’audit »; 

 
2° par le remplacement, partout où ils se trouvent, du mot 

« vérificateur » par le mot « auditeur » et du mot « vérifiés » par le mot 
« audités », avec les adaptations nécessaires; 

 
3° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « titres de 

participation » par les mots « titres de capitaux propres », avec les 
adaptations nécessaires. 
 

7. Cette règle est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent 
dans les articles 2.6 et 3.1.2, du mot « vérification » par le mot « audit », du 
mot « vérificateur » par le mot « auditeur » et du mot « vérifiés » par le mot 
« audités », avec les adaptations nécessaires. 

 
8. La présente règle entre en vigueur le 1er janvier 2014. 


